
ARTICLE 3 DE LA CHARTE AFRICAINE DE LA DEMOCRATIE, DES 
ELECTIONS ET DE LA GOUVERNANCE. 

 
 

Des principes  
 
Article 3  : 

Les états parties s’engagent à mettre en œuvre la présente Charte 
conformément aux principes énoncés ci-après : 

1. le respect des droits de l’homme et des principes démocratiques ; 

2. l’accès au pouvoir et son exercice, conformément à la Constitution 
de l’Etat partie et au principe de l’Etat de droit ; 

3. la promotion d’un système de gouvernement représentatif ; 

4. la tenue régulière d’élections transparentes, libres et justes ; 

5. la séparation des pouvoirs ; 

6. la promotion de l’équilibre entre les hommes et les femmes dans 
les institutions publiques et privées ; 

7. la participation effective des citoyens aux processus 
démocratiques et de développement et à la gestion des affaires 
publiques ; 

8. la transparence et la justice dans la gestion des affaires publiques ; 

9. la condamnation et la répression des actes de corruption, des 
infractions et de l’impunité qui y sont liées ; 

10. le rejet et la condamnation des changements 
anticonstitutionnels de gouvernement ; 

11. le renforcement du pluralisme politique, notamment 
par la reconnaissance du rôle, des droits et des obligations 
des parties politiques légalement constitués, y compris les 
partis politiques d’opposition qui doivent bénéficier d’un 
statut sous la loi nationale. 

 

 



 
 

ANNEXE 5S 
Déclaration adoptée à Bamako par la francophonie (n ovembre 2000) 
 
 
 
Déclaration adoptée lors du Symposium international sur le "Bilan des 
pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l'espace 
francophone", qui s'est tenu du 1er au 3 novembre 2000, à Bamako 
(Mali).] 

Nous, Ministres et Chefs de délégation des Etats et gouvernements des 
pays ayant le français en partage, réunis à Bamako pour le Symposium 
International sur le bilan des pratiques de la démocratie, des droits et 
des libertés dans l'espace francophone ; 

Nous fondant sur les dispositions de la Charte de la Francophonie, qui 
consacrent comme objectifs prioritaires l'aide à l'instauration et au 
développement de la démocratie, la prévention des conflits et le soutien 
à l'Etat de droit et aux droits de l'Homme, 

Rappelant l'attachement de la Francophonie à la Déclaration universelle 
des droits de l'Homme et aux Chartes régionales, ainsi que les 
engagements des Sommets de Dakar (1989), de Chaillot (1991), de 
Maurice (1993), de Cotonou (1995), de Hanoi (1997) et de Moncton 
(1999), 

Inscrivant notre action dans le cadre de la Décennie des Nations Unies 
pour l'éducation aux Droits de l'Homme (1995-2004), 

Considérant l'action d'accompagnement des processus démocratiques 
menée par la Francophonie ces dix dernières années, 

Soucieux de progresser vers la démocratie par le développement 
économique et social et une juste répartition des ressources nationales 
pour un accès égal à l'éducation, à la formation, à la santé et à l'emploi ; 

Souhaitant répondre à l'objectif fixé au Sommet de Moncton, de tenir un 
Symposium International sur le bilan des pratiques de la démocratie, des 
droits et des libertés dans l'espace francophone, pour approfondir la 
concertation et la coopération en faveur de l'Etat de droit et de la culture 
démocratique, et d'engager ainsi une étape nouvelle dans le dialogue 
des Etats et gouvernements des pays ayant le français en partage, pour 



mieux faire ressortir les axes principaux tant de leur expérience récente 
que de leur spécificité. 

 

 

 

I - CONSTATONS 

� Que le bilan des pratiques de la démocratie, des droits et des 
libertés dans l'espace francophone, au cours de ces dix dernières 
années, comporte des acquis indéniables : consécration 
constitutionnelle des droits de l'Homme, mise en place des 
Institutions de la démocratie et de l'Etat de droit, existence de 
contre-pouvoirs, progrès dans l'instauration du multipartisme dans 
nombre de pays francophones et dans la tenue d'élections libres, 
fiables et transparentes, contribution de l'opposition au 
fonctionnement de la démocratie, promotion de la démocratie 
locale par la décentralisation. 

� Que ce bilan présente, aussi, des insuffisances et des échecs : 
récurrence de conflits, interruption de processus démocratiques, 
génocide et massacres, violations graves des droits de l'Homme, 
persistance de comportements freinant le développement d'une 
culture démocratique, manque d'indépendance de certaines 
institutions et contraintes de nature économique, financière et 
sociale, suscitant la désaffection du citoyen à l'égard du fait 
démocratique. 

II - CONFIRMONS NOTRE ADHÉSION AUX PRINCIPES FONDAM ENTAUX  
     SUIVANTS : 

1. la démocratie, système de valeurs universelles, est fondée sur la 
reconnaissance du caractère inaliénable de la dignité et de l'égale 
valeur de tous les êtres humains; chacun a le droit d'influer sur la 
vie sociale, professionnelle et politique et de bénéficier du droit au 
développement ; 

2. l'Etat de droit qui implique la soumission de l'ensemble des 
institutions à la loi, la séparation des pouvoirs, le libre exercice des 
droits de l'Homme et des libertés fondamentales, ainsi que l'égalité 
devant la loi des citoyens, femmes et hommes, représentent autant 
d'éléments constitutifs du régime démocratique ; 



3. la démocratie exige, en particulier, la tenue, à intervalles réguliers, 
d'élections libres, fiables et transparentes, fondées sur le respect et 
l'exercice, sans aucun empêchement ni aucune discrimination, du 
droit à la liberté et à l'intégrité physique de tout électeur et de 
tout candidat, du droit à la liberté d'opinion et d'expression, 
notamment par voie de presse et autre moyen de communication, 
de la liberté de réunion et de manifestation, et de la liberté 
d'association ; 

4. la démocratie est incompatible avec toute modification 
substantielle du régime électoral introduite de façon arbitraire ou 
subreptice, un délai raisonnable devant toujours séparer l'adoption 
de la modification de son entrée en vigueur ; 

5. la démocratie suppose l'existence de partis poli tiques 
égaux en droits, libres de s'organiser et de s'expr imer, 
pour autant que leur programme et leurs actions ne 
remettent pas en cause les valeurs fondamentales de  
la démocratie et des droits de l'Homme. Ainsi, la 
démocratie va de pair avec le multipartisme. Elle d oit 
assurer à l'opposition un statut clairement défini,  
exclusif de tout ostracisme – 1* ; 

6. la démocratie requiert la pratique du dialogue à tous les niveaux 
aussi bien entre les citoyens, entre les partenaires sociaux, entre 
les partis politiques, qu'entre l'Etat et la société civile. La 
démocratie implique la participation des citoyens à la vie politique 
et leur permet d'exercer leur droit de contrôle. 

III - PROCLAMONS 

1. que Francophonie et démocratie sont indissociables : il ne saurait y 
avoir d'approfondissement du projet francophone sans une 
progression constante vers la démocratie et son incarnation dans 
les faits; c'est pourquoi la Francophonie fait de l'engagement 
démocratique une priorité qui doit se traduire par des propositions 
et des réalisations concrètes ; 

2. que, pour la Francophonie, il n'y a pas de mode d'organisation 
unique de la démocratie et que, dans le respect des principes 
universels, les formes d'expression de la démocratie doivent 
s'inscrire dans les réalités et spécificités historiques, culturelles et 
sociales de chaque peuple ; 



3. que la démocratie, cadre politique de l'Etat de droit et de la 
protection des droits de l'Homme, est le régime qui favorise le 
mieux la stabilité à long terme et la sécurité juridique; par le climat 
de liberté qu'elle suscite, la démocratie crée aussi les conditions 
d'une mobilisation librement acceptée par la population pour le 
développement; la démocratie et le développement sont 
indissociables : ce sont là les facteurs d'une paix durable ; 

4. que la démocratie, pour les citoyens - y compris, parmi eux, les 
plus pauvres et les plus défavorisés - se juge, avant tout, à l'aune 
du respect scrupuleux et de la pleine jouissance de tous leurs 
droits, civils et politiques, économiques, sociaux et culturels, 
assortis de mécanismes de garanties. Il s'agit là de conditions 
essentielles à leur adhésion aux institutions et à leur motivation à 
devenir des acteurs à part entière de la vie politique et sociale ; 

5. que, pour préserver la Démocratie, la Francophonie condamne les 
coups d'Etat et toute autre prise de pouvoir par la violence, les 
armes ou quelque autre moyen illégal ; 

6. que, pour consolider la démocratie, l'action de la Francophonie doit 
reposer sur une coopération internationale qui s'inspire des 
pratiques et des expériences positives de chaque Etat et 
gouvernement membre ; 

7. que les principes démocratiques, dans toutes leurs dimensions, 
politique, économique, sociale, culturelle et juridique, doivent 
également imprégner les relations internationales. 

IV - PRENONS LES ENGAGEMENTS SUIVANTS : 

A / Pour la consolidation de l'Etat de droit 

1. Renforcer les capacités des institutions de l'Etat de droit, 
classiques ou nouvelles, et œuvrer en vue de les faire 
bénéficier de toute l'indépendance nécessaire à l'exercice 
impartial de leur mission. 

2. Encourager le renouveau de l'institution parlementaire, en 
facilitant matériellement le travail des élus, en veillant au 
respect de leurs immunités et en favorisant leur formation. 

3. Assurer l'indépendance de la magistrature, la liberté du Barreau 
et la promotion d'une justice efficace et accessible, garante de 
l'Etat de droit, conformément à la Déclaration et au Plan 



d'action décennal du Caire adoptés par la IIIe Conférence des 
Ministres francophones de la justice. 

4. Mettre en œuvre le principe de transparence comme règle de 
fonctionnement des institutions. 

5. Généraliser et accroître la portée du contrôle, par des instances 
impartiales, sur tous les organes et institutions, ainsi que sur 
tous les établissements, publics ou privés, maniant des fonds 
publics. 

6. Soutenir l'action des institutions mises en place dans le cadre 
de l'intégration et de la coopération régionales, de manière à 
faire émerger, à ce niveau, une conscience citoyenne tournée 
vers le développement, le progrès et la solidarité. 

B / Pour la tenue d'élections libres, fiables et tr ansparentes 

7. S'attacher au renforcement des capacités nationales de 
l'ensemble des acteurs et des structures impliqués dans le 
processus électoral, en mettant l'accent sur l'établissement d'un 
état-civil et de listes électorales fiables. 

8.  S'assurer que l'organisation des élections, depuis les opérations 
préparatoires et la campagne électorale jusqu'au dépouillement 
des votes et à la proclamation des résultats, y inclus, le cas 
échéant, le contentieux, s'effectue dans une transparence totale 
et relève de la compétence d'organes crédibles dont 
l'indépendance est reconnue par tous. 

9.  Garantir la pleine participation des citoyens au scrutin, ainsi que 
le traitement égal des candidats tout au long des opérations 
électorales. 

10. Impliquer l'ensemble des partis politiques légalement 
constitués, tant de la majorité que de l'opposition, à toutes les 
étapes du processus électoral, dans le respect des principes 
démocratiques consacrés par les textes fondamentaux et les 
institutions, et leur permettre de bénéficier de financements du 
budget de l'Etat. 

11. Prendre les mesures nécessaires pour s'orienter vers un 
financement national, sur fonds public, des élections. 

12. Se soumettre aux résultats d'élections libres, fiables et 
transparentes. 



C / Pour une vie politique apaisée 

13. Faire en sorte que les textes fondamentaux régissant la vie 
démocratique résultent d'un large consensus national, tout en 
étant conformes aux normes internationales, et soient l'objet 
d'une adaptation et d'une évaluation régulières; 

14. Faire participer tous les partis politiques, tant de l'opposition 
que de la majorité, à la vie politique nationale, régionale et 
locale, conformément à la légalité, de manière à régler 
pacifiquement les conflits d'intérêts; 

15. Favoriser la participation des citoyens à la vie publique en 
progressant dans la mise en place d'une démocratie locale, 
condition essentielle de l'approfondissement de la démocratie; 

16. Prévenir, et le cas échéant régler de manière pacifique, les 
contentieux et les tensions entre groupes politiques et sociaux, 
en recherchant tout mécanisme et dispositif appropriés, comme 
l'aménagement d'un statut pour les anciens hauts dirigeants, 
sans préjudice de leur responsabilité pénale selon les normes 
nationales et internationales; 

17. Reconnaître la place et faciliter l'implication constante de la 
société civile, y compris les ONG, les médias, les autorités 
morales traditionnelles, pour leur permettre d'exercer, dans 
l'intérêt collectif, leur rôle d'acteurs d'une vie politique 
équilibrée; 

18. Veiller au respect effectif de la liberté de la presse et assurer 
l'accès équitable des différentes forces politiques aux médias 
publics et privés, écrits et audiovisuels, selon un mode de 
régulation conforme aux principes démocratiques. 

D / Pour la promotion d'une culture démocratique in tériorisée 
et le plein respect des droits de l'Homme 

19. Développer l'esprit de tolérance et promouvoir la culture 
démocratique dans toutes ses dimensions, afin de sensibiliser, 
par l'éducation et la formation, les responsables publics, 
l'ensemble des acteurs de la vie politique et tous les citoyens 
aux exigences éthiques de la démocratie et des droits de 
l'Homme. 



20. Favoriser, à cet effet, l'émergence de nouveaux partenariats 
entre initiatives publiques et privées, mobilisant tous les acteurs 
engagés pour la démocratie et les droits de l'Homme. 

21. Ratifier les principaux instruments internationaux et régionaux 
relatifs aux droits de l'Homme, honorer et parfaire les 
engagements ainsi contractés, s'assurer de leur pleine mise en 
œuvre et former tous ceux qui sont chargés de leur application 
effective. 

22. Adopter en particulier, afin de lutter contre l'impunité, toutes les 
mesures permettant de poursuivre et sanctionner les auteurs 
de violations graves des droits de l'Homme, telles que prévues 
par plusieurs instruments juridiques internationaux et 
régionaux, dont le Statut de Rome portant création d'une Cour 
Pénale Internationale ; appeler à sa ratification rapide par le 
plus grand nombre. 

23. Créer, généraliser et renforcer les institutions nationales, 
consultatives ou non, de promotion des droits de l'Homme et 
soutenir la création dans les administrations nationales de 
structures consacrées aux droits de l'Homme, ainsi que l'action 
des défenseurs des droits de l'Homme. 

24. Prendre les mesures appropriées afin d'accorder le bénéfice 
aux membres des groupes minoritaires, qu'ils soient ethniques, 
philosophiques, religieux ou linguistiques, de la liberté de 
pratiquer ou non une religion, du droit de parler leur langue et 
d'avoir une vie culturelle propre . 

25. Veiller au respect de la dignité des personnes immigrées et à 
l'application des dispositions pertinentes contenues dans les 
instruments internationaux les concernant. 

A CES FINS, ET DANS UN SOUCI DE PARTENARIAT RÉNOVÉ, 
NOUS ENTENDONS : 

� Intensifier la coopération entre l'OIF et les organisations 
internationales et régionales, développer la concertation en vue de 
la démocratisation des relations internationales, et soutenir, dans 
ce cadre, les initiatives qui visent à promouvoir la démocratie; 

� Renforcer le mécanisme de concertation et de dialogue 
permanents avec les OING reconnues par la Francophonie, 



particulièrement avec celles qui poursuivent les mêmes objectifs 
dans les domaines de la démocratie et des droits de l'Homme. 

 

 

V - DÉCIDONS DE RECOMMANDER LA MISE EN ŒUVRE DES 
PROCÉDURES ci-après pour le suivi des pratiques de la démocratie, des 
droits et des libertés dans l'espace francophone :  

1. Le Secrétaire général se tient informé en permanence de la 
situation de la démocratie, des droits et des libertés dans l'espace 
francophone, en s'appuyant notamment sur la Délégation à la 
Démocratie et aux Droits de l'Homme, chargée de l'observation du 
respect de la démocratie et des droits de l'Homme dans les pays 
membres de la Francophonie; 

Une évaluation permanente des pratiques de la démocratie, des 
droits et des libertés dans l'espace francophone sera conduite, à 
des fins de prévention, dans le cadre de l'Organisation 
internationale de la Francophonie, sur la base des principes 
constitutifs énoncés précédemment. 

Cette évaluation doit permettre : 

� de définir les mesures les plus appropriées en matière d'appui 
à l'enracinement de la démocratie, des droits et des libertés, 

� d'apporter aux Etats et gouvernements qui le souhaitent 
l'assistance nécessaire en ces domaines, 

� de contribuer à la mise en place d'un système d'alerte 
précoce. 

2. Face à une crise de la démocratie ou en cas de violations graves 
des droits de l'Homme, les instances de la Francophonie se 
saisissent, conformément aux dispositions de la Charte, de la 
question afin de prendre toute initiative destinée à prévenir leur 
aggravation et à contribuer à un règlement. A cet effet, le 
Secrétaire général propose des mesures spécifiques : 

� il peut procéder à l'envoi d'un facilitateur susceptible de 
contribuer à la recherche de solutions consensuelles. 
L'acceptation préalable du processus de facilitation par les 
autorités du pays concerné constitue une condition du succès 
de toute action. Le facilitateur est choisi par le Secrétaire 



général après consultation du Président de la Conférence 
ministérielle, en accord avec l'ensemble des protagonistes. La 
facilitation s'effectue en liaison étroite avec le CPF ; 

� il peut décider, dans le cas de procès suscitant la 
préoccupation de la communauté francophone, de l'envoi, en 
accord avec le CPF, d'observateurs judiciaires dans un pays 
en accord avec celui-ci. 

3. En cas de rupture de la démocratie ou de violations massives des 
droits de l'Homme, les actions suivantes sont mises en œuvre : 

Le Secrétaire général saisit immédiatement le Président de la 
Conférence ministérielle de la Francophonie à des fins de 
consultation ; 

La question fait l'objet d'une inscription immédiate et automatique à 
l'ordre du jour du CPF, qui peut être convoqué d'urgence en 
session extraordinaire, et, le cas échéant : 

� confirme la rupture de la démocratie ou l'existence de 
violations massives des droits de l'Homme, 

� les condamne publiquement, 

� exige le rétablissement de l'ordre constitutionnel ou l'arrêt 
immédiat de ces violations, 

Le CPF signifie sa décision aux parties concernées. 

Le Secrétaire général se met en rapport avec les autorités de fait. Il 
peut envoyer sur place une mission d'information et de contacts. 
Le rapport établi dans les plus brefs délais par cette mission est 
communiqué aux autorités nationales pour commentaires. Le 
rapport de la mission, ainsi que les commentaires des autorités 
nationales, sont soumis au CPF, pour toute suite jugée pertinente. 

Le CPF peut prendre certaines des mesures suivantes : 

� refus de soutenir les candidatures présentées par le pays 
concerné, à des postes électifs au sein d'organisations 
internationales, 

� refus de la tenue de manifestations ou conférences de la 
Francophonie dans le pays concerné, 

� recommandations en matière d'octroi de visas aux autorités de 
fait du pays concerné etréduction des contacts 
intergouvernementaux, 

� suspension de la participation des représentants du pays 
concerné aux réunions des instances, 



� suspension de la coopération multilatérale francophone, à 
l'exception des programmes qui bénéficient directement aux 
populations civiles et de ceux qui peuvent concourir au 
rétablissement de la démocratie, 

� proposition de suspension du pays concerné de la 
Francophonie. En cas de coup d'Etat militaire contre un 
régime issu d'élections démocratiques, la suspension est 
décidée. 

Lorsque des dispositions sont prises en vue de restaurer l'ordre 
constitutionnel ou de faire cesser les violations massives des droits 
de l'Homme, le CPF se prononce sur le processus de retour au 
fonctionnement régulier des institutions, assorti de garanties pour 
le respect des droits de l'Homme et des libertés fondamentales. Il 
détermine les mesures d'accompagnement de ce processus par la 
Francophonie en partenariat avec d'autres organisations 
internationales et régionales. 

Si besoin est, le CPF saisit la Conférence ministérielle de la 
Francophonie par le canal de son Président. 

La question de la rupture de la démocratie ou des violations 
massives des droits de l'Homme dans un pays et des mesures 
prises, reste inscrite à l'ordre du jour du CPF aussi longtemps que 
subsistent cette rupture ou ces violations - 2* 

* 
* * 

Nous, Ministres et chefs de délégation des Etats et gouvernements des 
pays ayant le français en partage, 

Adoptons la présente Déclaration; 

Demandons au Secrétaire général de l'Organisation internationale de la 
Francophonie d'en assurer la mise en uvre; 

Transmettons, à l'intention des Chefs d'Etat et de gouvernement, en vue 
de leur 9ème Sommet à Beyrouth, le projet de Programme d'action ci-
joint en annexe. 

Bamako, le 3 novembre 2000. 

1*. Réserve du Vietnam et du Laos sur l'article 2(5). Motif: la démocratie 
et le multipartisme sont deux notions différentes et ne peuvent 
s'identifier. La démocratie est une finalité alors que le multipartisme n'est 
qu'un chemin. Le chemin pour y parvenir, décidé par chaque pays, doit 



être défini par son peuple en fonction de ses spécificités culturelles, 
historiques, économiques et sociales. 
2*. Réserve du Vietnam et du Laos sur l'article 5(3) 

 

 

ANNEXE 6 
 

Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’O uest  
 

PROTOCOLE A/SP1/12/01 SUR LA DEMOCRATIE ET LA BONNE  
GOUVERNANCE ADDITIONNEL AU PROTOCOLE RELATIF AU 

MECANISME DE PREVENTION, DE GESTION, DE REGLEMENT DES 
CONFLITS, DE MAINTIEN DE LA PAIX ET DE LA SECURITE 
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PREAMBULE 
 
Nous, Chefs d’Etat et de Gouvernement des Etats membres de la 
Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) ; 
 
VU le Traité de la CEDEAO, signé à Cotonou, le 24 juillet 1993, 
notamment en son article 58 ; 
 
VU le Protocole relatif au mécanisme de prévention, de gestion, de 
règlement des conflits, de maintien de la paix et de la sécurité, signé à 
Lomé, le 10 décembre 1999 ; 
 
PRENANT EN COMPTE, toutes les considérations rappelées ou 
réaffirmées au préambule du Protocole du 10 décembre 1999, ci-dessus 
visé ; 
 
VU les principes contenus dans la Déclaration de l’OUA sur la sécurité, 
la stabilité, le développement et la coopération en Afrique, adoptée à 
Abuja, les 8 et 9 mai 2000, de même que le contenu de la Décision AHG 
Dec. 142(XXV) sur le cadre pour une réaction de l’OUA face aux 
changements anticonstitutionnels de Gouvernement adoptée par l’OUA 
à Alger en juillet 1999 ; 
 



PRENANT EN COMPTE la Déclaration de Harare adoptée par les Etats 
du Commonwealth le 20 octobre 1991 de même que la Déclaration de 
Bamako adoptée par les Etats de la Francophonie le 3 novembre 2000 ; 
 
PRENANT EGALEMENT EN COMPTE la Déclaration de Cotonou 
adoptée le 6 décembre 2000 à l’issue de la IVème Conférence 
internationale des démocraties nouvelles ou rétablies ; 
 
 
RAPPELANT que les droits de la femme sont reconnus et garantis dans 
tous les instruments internationaux de droits de l’Homme, notamment la 
Déclaration universelle des Droits de l’Homme, la Charte africaine des 
Droits de l’Homme et des Peuples et la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination contre les femmes ; 
 
AYANT A L’ESPRIT la ratification de la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples et des autres instruments internationaux des 
droits de l’Homme par la majorité des Etats membres de la CEDEAO, et 
leur engagement à éliminer toutes formes de discrimination et de 
pratiques préjudiciables aux femmes ; 
 
PRENANT EN COMPTE l’acuité du terrorisme international ; 
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PREOCCUPES EGALEMENT par les conflits qui sont de plus en plus 
engendrés par l’intolérance religieuse, la marginalisation politique et la 
non transparence du processus électoral ; 
 
CONSTATANT que le Protocole du 10 décembre 1999 pour avoir plus 
d’efficacité exige d’être complété notamment dans le domaine de la 
prévention des crises intérieures, de la démocratie, de la bonne 
gouvernance, de l’Etat de droit, des droits de la Personne ; 
 
AYANT DECIDE à apporter les améliorations nécessaires au 
Mécanisme de Prévention, de Gestion, de Règlement des conflits, de 
Maintien de la paix et de la sécurité existant à l’intérieur de la 
Communauté. 
 
CONVENONS DE CE QUI SUIT : 
 
DEFINITIONS 
 



Les termes et expressions tels que définis dans le Protocole du 10 
décembre 1999 s’entendent dans le même sens qu’au présent 
Protocole. 
 
En outre, cette liste de définitions est complétée ainsi qu’il suit : 
 
« Traité » : le Traité Révisé de la Communauté Economique des Etats 
del’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) signé à Cotonou le 24 juillet 1993 ; 
 
« Protocole » : le Protocole relatif au Mécanisme de Prévention, de 
Gestion, de Règlement des Conflits, de Maintien de la Paix et de la 
Sécurité signé à Lomé le 10 décembre 1999 ; 
 
« Protocole Additionnel » : le présent Protocole sur la Démocratie et la 
Bonne gouvernance additionnel au Protocole relatif au Mécanisme de 
Prévention, de Gestion, de Règlement des conflits, de Maintien de la 
paix et de la sécurité ; 
 
« Communauté » : la Communauté Economique des Etats de l’Afrique 
de l’Ouest visée à l’Article 2 du Traité ; 
 
« Etat membre »ou « Etats membres » : un Etat membre ou des Etats 
membres de la Communauté tels que défini (s) à l’Article 2 paragraphe 
2 ; 
 
« Citoyen ou citoyenne de la Communauté » : tout (s) ressortissant (s) 
d’un Etat membre remplissant les conditions fixées par le Protocole 
portant définition de la Communauté ; 
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« Cour de Justice » : la Cour de Justice de la Communauté créée aux 
termes de l’Article 15 du présent Traité ; 
« Conférence » : la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de 
la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest créée à 
l’Article 7 du Traité ; 
 
« Conseil de Médiation et de Sécurité » : le Conseil de Médiation et de 
Sécurité défini à l’Article 8 du Protocole relatif au Mécanisme de 
Prévention, de Gestion, de Règlement des Conflits, de Maintien de la 
Paix et de la Sécurité ; 
 



« Commission de Défense et de Sécurité » : la Commission de Défense 
et de Sécurité défini à l’Article 18 du Protocole relatif au Mécanisme de 
Prévention des Conflits, de maintien de la paix et de la sécurité; 
 
« Secrétaire Exécutif » : le Secrétaire Exécutif de la CEDEAO nommé 
conformément à l’Article 18 du Traité ; 
 
« Secrétaire Exécutif Adjoint » : Le Secrétaire Exécutif Adjoint chargé 
des Affaires politiques, de Défense et de Sécurité conformément à 
l’Article 16 du Protocole ; 
« Secrétariat exécutif » : Le Secrétariat exécutif créé par l’Article 17 du 
Traité ; 
 
« ECOMOG » : le Groupe de contrôle du Cessez-le-feu de la CEDEAO 
s’occupant des activités d’intervention de la Communauté et prévu à 
l’Articlen21 du Protocole relatif au  Mécanisme de Prévention des 
Conflits ; 
 
« Forces Armées » : Armée de Terre, Armée de l’Air, Marine, 
Gendarmerie. 
 
Forces de Sécurité » : Police, Gendarmerie, Garde nationale et toutes 
autres forces assurant des missions de sécurité. 
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CHAPITRE I DES PRINCIPES 
Les dispositions du présent chapitre complètent et explicitent les 
principes contenus à l’Article 2 du Protocole du 10 décembre 1999. 
 
 
SECTION I - DES PRINCIPES DE CONVERGENCE  
                      CONSTITUTIONNELLE 
 
ARTICLE 1ER 
 
Les principes ci-après sont déclarés principes constitutionnels communs 
à tous les Etats membres de la CEDEAO : 
 
a) la séparation des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire : 

- la valorisation, le renforcement des Parlements et la garantie de 
l’immunité parlementaire, 



- l’indépendance de la justice : le juge est indépendant dans la 
conduite de son dossier et le prononcé de ses décisions, 

- la liberté des barreaux est garantie ; l’Avocat bénéficie de 
l’immunité de plaidoirie sans préjudice de sa responsabilité pénale 
ou disciplinaire en cas d’infraction d’audience ou d’infractions de 
droit commun ; 

b) toute accession au pouvoir doit se faire à travers des élections libres, 
honnêtes, et transparentes ; 
 

c) tout changement anti-constitutionnel est interdit de même que tout 
mode non démocratique d’accession ou de maintien au pouvoir ; 

d) la participation populaire aux prises de décision, le strict respect des 
principes démocratiques, et la décentralisation du pouvoir à tous les 
niveaux de gouvernement ; 

e) l’armée est apolitique et soumise à l’autorité politique régulièrement 
établie ; tout militaire en activité ne peut prétendre à un mandat 
politique électif ; 

f) l’Etat est laïc et demeure entièrement neutre dans le domaine de la 
religion ; chaque citoyen a le droit de pratiquer librement et dans le 
cadre des lois en vigueur, la religion de son choix en n’importe quel 
endroit du territoire national. La même laïcité s’impose à tous les 
démembrements de l’Etat, mais elle ne doit pas priver l’Etat du droit 
de réglementer, dans le respect des Droits de la Personne, les 
diverses religions sur le territoire national ni d’intervenir en cas de 
troubles à l’ordre public ayant pour source une activité religieuse ; 
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g) l’Etat et toutes ses institutions sont nationaux. En conséquence, 
aucune de leurs décisions et actions ne doivent avoir pour fondement 
ou pour but une discrimination ethnique, religieuse, raciale ou 
régionale ; 

h) les droits contenus dans la Charte Africaine des Droits de l’Homme et 
des peuples et les instruments internationaux sont garantis dans 
chacun des Etats membres de la CEDEAO ; tout individu ou toute 
organisation a la faculté de se faire assurer cette garantie par les 
juridictions de droit commun ou par une juridiction spéciale ou par 



toute Institution nationale créée dans le cadre d’un Instrument 
international des Droits de la Personne. En cas d’absence de 
juridiction spéciale, le présent Protocole additionnel donne 
compétence aux organes judiciaires de droit civil ou commun ; 

i) les partis politiques se créent et exercent librement leurs activités 
dans le cadre des lois en vigueur. Leur formation et activités ne 
doivent avoir pour fondement aucune considération raciale, ethnique, 
religieuse, ou régionale. Ils participent librement et sans entrave ni 
discrimination à tout processus électoral. La liberté d’opposition est 
garantie. Chaque Etat peut mettre en place un système de 
financement des partis politiques, sur des critères déterminés par la 
loi ; 

j) la liberté d’association, de réunion et de manifestation pacifique est 
également garantie ; 

k) la liberté de presse est garantie ; 

l) tout ancien Chef d’Etat bénéficie d’un statut spécial incluant la liberté 
de circulation. Il bénéficie d’une pension et d’avantages matériels 
convenant à son statut d’ancien Chef d’Etat. 

 
SECTION II - DES ELECTIONS 
 
ARTICLE 2 

1. Aucune réforme substantielle de la loi électorale ne doit intervenir 
dans les six (6) mois précédant les élections, sans le consentement 
d’une large majorité des acteurs politiques. 

2. Les élections à tous les niveaux doivent avoir lieu aux dates ou 
périodes fixées par la Constitution ou les lois électorales. 
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3. Les Etats membres prendront les mesures appropriées pour que les 
femmes aient, comme les hommes, le droit de voter et d’être élues lors 
des élections, de participer à la formulation et à la mise en œuvre des 
politiques gouvernementales et d’occuper et de remplir des fonctions 
publiques à tous les niveaux de l’Etat. 
 
ARTICLE 3 



Les organes chargés des élections doivent être indépendants et/ou 
neutres et avoir la confiance des acteurs et protagonistes de la vie 
politique. En cas de nécessité, une concertation nationale appropriée 
doit déterminer la nature et la forme desdits Organes. 
 
ARTICLE 4 

1. Chaque Etat membre doit s’assurer de l’établissement d’un système 
d’état civil fiable et stable. Un système d’état civil central doit être mis en 
place dans chaque Etat membre. 

2. Les Etats membres coopéreront dans ce domaine aux fins d’échange 
d’expériences et au besoin d’assistance technique, pour la production de 
listes électorales fiables. 
 
ARTICLE 5 
Les listes électorales seront établies de manière transparente et fiable 
avec la participation des partis politiques et des électeurs qui peuvent les 
consulter en tant que de besoin. 
 
ARTICLE 6 

L’organisation, le déroulement des élections et la proclamation des 
résultats s’effectueront de manière transparente. 
 
ARTICLE 7 

Un contentieux électoral crédible relatif à l’organisation, au déroulement 
des élections et à la proclamation des résultats doit être institué. 
 
ARTICLE 8 

Les organisations de la société civile intéressées aux questions 
électorales seront requises pour la formation et la sensibilisation des 
citoyens à des élections paisibles exemptes de violence ou de crise. 
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ARTICLE 9 

A l’issue de la proclamation définitive des résultats des élections, le parti 
politique et/ou le candidat battu doit céder, dans les formes et délais de 
la loi, le pouvoir au parti politique et/ou au candidat régulièrement élu. 
ARTICLE 10 



Tout détenteur du pouvoir à quelque niveau que ce soit, doit s’abstenir, 
de tout acharnement ou harcèlement contre le candidat ayant perdu les 
élections et ses partisans. 
 
SECTION III - DE L’OBSERVATION DES ELECTIONS ET DE  
                        L’ASSISTANCE DE LA CEDEAO 
 
ARTICLE 11 

Les dispositions de l’Article 42 du Protocole du 10 décembre 1999 sont 
complétées par celles de la présente section. 
ARTICLE 12 :  

1. A la demande de tout Etat membre, la CEDEAO peut apporter aide et 
assistance à l’organisation et au déroulement de toute élection. 

2. Cette aide ou assistance peut s’effectuer sous n’importe quelle forme 
utile. 

3. De même, la CEDEAO peut envoyer dans le pays concerné une 
mission de supervision ou d’observation des élections. 

4. La décision en la matière est prise par le Secrétaire Exécutif. 
 
ARTICLE 13 

1. A l’approche d’une élection devant se tenir dans un Etat membre, le 
Secrétaire Exécutif de la CEDEAO envoie dans le pays concerné une 
mission d’information. 

2. Cette mission peut être suivie d’une mission exploratoire destinée à: 

� collecter tous les textes devant régir les élections concernées ; 

� collecter toutes informations et tous éléments caractérisant le 
cadre et les conditions dans lesquels devront se dérouler les 
élections ; 
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� réunir toutes informations utiles relatives aux candidats ou aux 
partis politiques en compétition ; 

� rencontrer tous les candidats, les responsables des partis 
politiques et autorités gouvernementales et autres responsables 
compétents ; 

� évaluer l’état des préparatifs ; 



� recueillir tous éléments utiles à une exacte appréciation de la 
situation. 

 
ARTICLE 14 

1. Le Secrétaire Exécutif désigne le chef et les membres de la mission 
de supervision ou d’observation qui doivent être des personnalités 
indépendantes et de nationalité autre que celle de l’Etat dans lequel se 
déroulent les élections. 

2. La mission doit comporter des femmes. 

3. Des fonctionnaires du Secrétariat Exécutif sont désignés pour assister 
la mission. 
 
ARTICLE 15 

1. La mission de supervision ou d’observation, munie des documents 
collectés par la mission exploratoire et du rapport de ladite mission doit 
arriver dans le pays concerné au plus tard quarante-huit heures avant la 
date de déroulement des élections. 

2. Elle peut être précédée par les fonctionnaires du Secrétariat Exécutif 
qui devront préparer les rencontres de la mission avec les autorités 
nationales. 

3. La mission doit tenir des réunions avec les autorités compétentes du 
pays hôte aux fins d’échange et de détermination du mode de 
déploiement dans l’Etat membre. 

4. Elle peut coopérer avec les ONG et toutes autres missions 
d’observation tout en conservant son autonomie. 

5. Les membres de la mission sont tenus à une obligation de réserve et 
doivent s’abstenir de toute déclaration individuelle. Toute déclaration est 
collective et faite au nom de la mission par le Chef de mission ou un 
porte-parole désigné à cet effet. 
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ARTICLE 16 

1. La durée de la mission doit couvrir toute la période de déroulement 
des élections jusqu’à la proclamation des résultats. 

2. La mission fait aussitôt rapport au Secrétariat Exécutif. 



3. Ledit rapport doit obligatoirement comporter : 

� tout ce que la mission a pu constater par elle-même ; 

� ce qu’elle a recueilli par témoignage ; 

� son appréciation sur le déroulement du vote par rapport, d’une part, 
aux lois nationales s’appliquant aux élections, d’autre part, aux 
principes universellement admis en matière électorale ; 

� es recommandations aux fins d’amélioration des élections à venir 
et des missions d’observation. 

ARTICLE 17 

1. Le rapport de la mission d’observation devra être signé par tous les 
membres de la mission et soumis au Secrétaire Exécutif par le Chef de 
la mission dans un délai de quinze (15) jours au plus tard pour compter 
de la date de la fin de la mission. 

2. En vue de la rédaction de ce rapport, la mission tient obligatoirement 
une réunion de concertation avant de quitter le pays d’accueil. 

3. Tout membre de la mission ne pouvant prendre part à ladite réunion, 
remet un rapport écrit au Chef de mission avant de quitter le pays. 

4. Les fonctionnaires du Secrétariat Exécutif assistent la mission dans la 
préparation du rapport. 
 
ARTICLE 18 

Le rapport est transmis par le Secrétaire Exécutif avec le cas échéant, 
ses observations personnelles au Conseil de Médiation et de Sécurité 
qui décidera des recommandations à faire à l’Etat concerné et/ou à tous 
les Etats membres et le cas échéant des mesures à prendre. 
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SECTION IV – DU ROLE DE L’ARMEE ET DES FORCES DE  
                         SECURITE DANS LA DEMOCRATI E 
 
ARTICLE 19 

1. L’armée est républicaine et au service de la Nation. Sa mission est de 
défendre l’indépendance, l’intégrité du territoire de l’Etat et ses 
institutions démocratiques. 



2. Les forces de sécurité publique ont pour mission de veiller au respect 
de la loi, d’assurer le maintien de l’ordre, la protection des personnes et 
des biens ; 

3. L’armée et les forces de sécurité publique participent à l’ECOMOG 
dans les formes prévues à l’Article 28 du Protocole. 

4. Elles peuvent également sur décision des autorités constitutionnelles 
participer à toute autre mission de paix sous l’égide de l’Union Africaine 
ou de l’ONU. 

5. Les forces armées peuvent être employées à des tâches de 
développement national. 
 
ARTICLE 20 

1. L’armée et les forces de sécurité publique sont soumises aux autorités 
civiles régulièrement constituées. 

2. Les autorités civiles doivent respecter l’apolitisme de l’armée ; toutes 
activités et propagande politiques, ou syndicales sont interdites dans les 
casernes et au sein des forces armées. 
 
ARTICLE 21 

Les personnels des forces armées et des forces de sécurité publique 
sont des citoyens bénéficiant de tous les droits reconnus aux citoyens 
par la constitution sous les réserves édictées par leur statut spécial. 
 
ARTICLE 22 
1. L’usage des armes pour la dispersion de réunions ou de 
manifestations non violentes est interdit. En cas de manifestation 
violente seul est autorisé le recours à l’usage de la force minimale et ou 
proportionnée. 
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2. Est interdit en tout état de cause le recours à des traitements cruels, 
inhumains et dégradants. 

3. Les forces de sécurité publique lors des enquêtes de police ne doivent 
inquiéter ni arrêter un parent ou allié du mis en cause. 
 
ARTICLE 23 



1. Les personnels des forces armées et ceux des forces de sécurité 
publique doivent recevoir dans le cadre de leur formation une éducation 
à la Constitution de leur pays, aux principes et règles de la CEDEAO, 
aux Droits de la Personne, au Droit humanitaire et aux principes de la 
Démocratie. A cet égard, des séminaires et rencontres périodiques 
seront organisés entre les éléments de ces forces et les autres secteurs 
de la société. 

2. De même des formations communes seront organisées entre armées 
des Etats membres de la CEDEAO et entre policiers, universitaires et 
société civile. 
ARTICLE 24 

1. Les Etats membres s’engagent à renforcer à l’intérieur de leurs 
territoires respectifs les structures de prévention et de lutte contre le 
terrorisme. 

2. Conformément aux Articles 3(d) et 16(1) du Protocole, le Département 
des Affaires politiques, de la Défense et de la Sécurité du Secrétariat 
exécutif devra initier des activités communes aux agences nationales 
des Etats membres chargées de prévenir et de combattre le terrorisme. 
 
SECTION V - DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETE ET DE LA   
                       PROMOTION DU DIALOGUE SOCIAL  
 
ARTICLE 25 

Les Etats membres conviennent que la lutte contre la pauvreté et la 
promotion du dialogue social sont des facteurs importants de paix. 
 
ARTICLE 26 

Les Etats membres s’engagent à assurer les besoins et services 
essentiels de leurs populations. 
 
ARTICLE 27 

Les Etats membres de la CEDEAO s’engagent à lutter efficacement 
contre la pauvreté dans leurs pays respectifs et au niveau de la 
Communauté, notamment en : 
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- Créant un environnement propice à l’investissement privé, et au 

développement d’un secteur privé dynamique et compétitif ; 



- Mettant en place les instruments nécessaires à la promotion de 
l’Emploi, et au développement prioritaire des secteurs sociaux ; 

- Assurant une répartition équitable des ressources et des revenus 
visant à renforcer la cohésion et la solidarité nationales ; 

- Favorisant l’intégration des activités économiques, financières et 
bancaires par l’harmonisation des législations commerciales et 
financières et par l’émergence de sociétés communautaires. 

 
 
 
 
ARTICLE 28 

1. Des syndicats d’employeurs ou d’opérateurs économiques doivent 
être organisés et/ou renforcés au niveau de chaque Etat membre et au 
niveau de la CEDEAO. 

2. Les Etats membres de la CEDEAO doivent promouvoir le dialogue 
social. A cet égard, les deux (2) secteurs syndicaux, patronat et 
travailleurs doivent se réunir régulièrement entre eux et avec les 
autorités politiques et administratives aux fins de prévenir tout conflit 
social. 

3. La paysannerie et l’artisanat, de même que le secteur des artistes 
doivent connaître la même forme d’organisation au niveau de chaque 
Etat membre et au niveau de la Communauté. 
 
SECTION VI – EDUCATION, CULTURE ET RELIGION 
 
Article 29  

L’éducation, la culture et la religion sont des facteurs essentiels de 
développement, de paix, et de stabilité dans chacun des Etats membres. 
 
ARTICLE 30 

1. Des échanges réguliers d’élèves, d’étudiants, d’universitaires 
s’effectueront entre les Etats membres. 

2. Il sera crée des établissements communautaires de formation où 
seront admis les élèves de la Communauté. 
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3. Conformément à l’article 36 du Protocole, le Secrétariat exécutif  doit 
prévoir dès à présent un budget aux fins de financement dans les 
meilleurs délais de ce qui est prévu au présent article. Chaque Etat 
membre est également tenu de prévoir sa contribution au démarrage 
dans les meilleurs délais des programmes prévus au présent article. 
Un pourcentage du prélèvement communautaire devra être affecté à la 
constitution d’un fonds destiné à l’exécution des prescriptions du présent 
article. 

4. Une politique de nature à promouvoir l’éducation des femmes à tous 
les niveaux et dans tous les secteurs de formation dans chaque Etat 
membre et au niveau de la Communauté sera mise en œuvre. 

5. Les Etats membres doivent garantir aux femmes les mêmes droits 
que les hommes dans le domaine de l’éducation ; ils doivent notamment 
leur assurer les mêmes conditions de carrière et les mêmes orientations 
professionnelles, l’accès aux mêmes études et programmes et l’accès 
aux bourses et subventions d’études. Ils doivent également s’assurer de 
l’élimination à tous les niveaux et dans toutes les formes d’éducation des 
rôles stéréotypés des hommes et des femmes. 
 
ARTICLE 31 

1. La culture de chaque composante de la population de chacun des 
Etats membres sera respectée et valorisée. 

2. Le Secrétaire Exécutif prendra les initiatives nécessaires pour 
organiser, au niveau sous régional, des manifestations culturelles 
périodiques entre les Etats membres : festival des arts et de la culture, 
colloques et événements culturels divers sur les lettres, la musique, les 
arts, sports… 

3. Les Etats membres s’engagent à prendre les mesures propres à faire 
disparaître ou prévenir tout conflit religieux et à promouvoir la tolérance 
religieuse et la concorde. A cet effet, des structures permanentes de 
concertation seront instituées au niveau national entre d’une part, les 
représentants de chacune des religions, d’autre part, les différentes 
religions et l’Etat. 

4. Le Secrétaire Exécutif prendra les initiatives appropriées pour 
favoriser la concertation entre les structures religieuses des Etats de la 
Communauté au moyen de rencontres périodiques. 
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SECTION VII – DE L’ETAT DE DROIT, DES DROITS DE LA  
                          PERSONNE ET DE LA BONNE G OUVERNANCE 
 
ARTICLE 32 

Les Etats membres conviennent de ce que la bonne gouvernance et la 
liberté de la presse sont essentielles pour la préservation de la justice 
sociale, la prévention des conflits, la sauvegarde de la stabilité politique 
et de la paix et le renforcement de la démocratie. 
 
 
 
ARTICLE 33 

1. Les Etats membres reconnaissent que l’Etat de Droit implique non 
seulement une bonne législation conforme aux prescriptions des Droits 
de la Personne, mais également, une bonne justice, une bonne 
administration publique et une bonne et saine gestion de l’appareil 
d’Etat. 

2. Ils estiment de même qu’un système garantissant le bon 
fonctionnement de l’Etat, de son administration publique et de la justice 
contribue à la consolidation de l’Etat de Droit. 
 
ARTICLE 34 

1. Les Etats membres et le Secrétariat exécutif mettront tout en œuvre 
pour la mise en place aux plans national et régional des modalités 
pratiques permettant l’effectivité de l’Etat de Droit, des Droits de la 
Personne, de la bonne justice et de la bonne gouvernance. 

2. Les Etats membres s’emploieront en outre à assurer responsabilité, 
professionnalisme, expertise et transparence dans les secteurs public et 
privé. 
 
ARTICLE 35 

1. Les Etats membres procéderont à la création d’Institutions nationales 
indépendantes chargées de la promotion et de la protection des Droits 
de la Personne. 

2. Le Secrétariat exécutif veillera au renforcement de leurs capacités et 
les organisera en réseau. Dans le cadre de ce réseau, chaque Institution 
nationale adressera systématiquement au Secrétariat exécutif tout 



rapport sur les violations en matière des Droits de l’Homme à l’intérieur 
du territoire national. 
Ces rapports et les réactions du gouvernement feront l’objet d’une large 
diffusion par les moyens les plus appropriés. 
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ARTICLE 36 

Les Etats membres s’engagent à institutionnaliser un système national 
de médiation. 
 
 
ARTICLE 37 

1. Les Etats membres s’engagent à œuvrer pour le pluralisme de 
l’information et le développement des médias. 

2. Chaque Etat membre peut accorder une aide financière à la presse 
privée ; la répartition et l’affectation de cette aide sont effectuées par un 
organe national indépendant ou à défaut par un organe librement institué 
par les journalistes eux-mêmes. 
 
ARTICLE 38 

1. Les Etats membres s’engagent à lutter contre la corruption, à gérer les 
ressources nationales dans la transparence et à en assurer une 
équitable répartition. 

2. Dans ce cadre, les Etats membres et le Secrétariat exécutif 
s’engagent à créer des mécanismes appropriés pour faire face au 
problème de la corruption, au sein des Etats et au niveau de l’espace 
communautaire. 
 
ARTICLE 39 

Le Protocole A/P.1/7/91, adopté, à Abuja le 6 juillet 1991, et relatif à la 
Cour de Justice de la Communauté, sera modifié aux fins de l’extension 
de la compétence de la Cour, entre autres aux violations des droits de 
l’Homme après épuisement, sans succès, des recours internes. 
 
SECTION VIII – DES FEMMES, DES ENFANTS ET DE LA JEU NESSE 
 
ARTICLE 40 



Les Etats membres conviennent de ce que l’épanouissement et la 
promotion de la femme sont un gage de développement, de progrès et 
de paix dans la société. Ils s’engagent en conséquence à éliminer toutes 
formes de pratiques préjudiciables, dégradantes et discriminatoires à 
l’égard des femmes. 
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ARTICLE 41 

1. Les Etats membres veilleront à la protection des droits des enfants et 
garantiront en particulier leur accès à l’éducation de base. 

2. Des règles particulières seront élaborées dans chaque Etat membre 
et au sein de la Communauté pour lutter contre le trafic et la prostitution 
des enfants. 

3. Des dispositions communautaires devront également intervenir sur le 
travail des enfants, conformément aux prescriptions arrêtées par 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT). 
 
ARTICLE 42 

1. Les Etats membres de la Communauté conviendront des règles à 
adopter pour l’encadrement et la promotion de la jeunesse. 

2. La prévention et la prise en charge de la délinquance juvénile feront 
l’objet de règles uniformes au sein de la Communauté. 
 
ARTICLE 43 

Le Secrétariat exécutif devra mettre en place en son sein toutes 
structures utiles pour s’assurer de la mise en oeuvre efficace des 
politiques communes et programmes relatifs à l’éducation, à la 
promotion, et à l’épanouissement de la femme et de la jeunesse. 
 
CHAPITRE II DES MODALITES DE MISE EN OEUVRE ET DES  
                       SANCTIONS 
 
Article 44  

1. Le présent Article complète les dispositions du Chapitre V du 
Protocole du 10 décembre 1999. 



2. Aux fins de donner plein effet à ce qui est affirmé à l’Article 28 du 
présent Protocole additionnel et conformément à l’Article 57 du Traité 
révisé de la CEDEAO une convention judiciaire intégrant au besoin la 
Convention A/P.1/7/92 de juillet 1992 relative à l’entraide judiciaire en 
matière pénale et la Convention A/P1/8/94 relative à l’extradition sera 
élaborée et adoptée dans un délai de douze mois à compter de l’entrée 
en vigueur du présent 
 
 
 
 
 
 
 
Protocole additionnel.  
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Article 45  

1. En cas de rupture de la Démocratie par quelque procédé que ce soit 
et en cas de violation massive des Droits de la Personne dans un Etat 
membre, la CEDEAO peut prononcer à l’encontre de l’Etat concerné des 
sanctions. 

2. Lesdites sanctions à prendre par la Conférence des Chefs d’Etat et de 
Gouvernement peuvent aller par graduation : 

� Refus de soutenir les candidatures présentées par l’Etat membre 
concerné à des postes électifs dans les organisations 
internationales ; 

� Refus de tenir toute réunion de la CEDEAO dans l’Etat membre 
concerné ; 

� Suspension de l’Etat membre concerné dans toutes les Instances 
de la CEDEAO ; pendant la suspension, l’Etat sanctionné continue 
d’être tenu au paiement des cotisations de la période de 
suspension. 

3. Pendant ladite période, la CEDEAO continuera de suivre, 
d’encourager et de soutenir tout effort mené par l’Etat membre suspendu 
aux fins de retour à la vie institutionnelle démocratique normale. 

4. Sur proposition du Conseil de Médiation et de Sécurité, il peut être 
décidé à un moment approprié de procéder comme il est dit à l’Article 45 
du Protocole. 
 
CHAPITRE III DES DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES  



 
ARTICLE 46 

Le présent Protocole additionnel fait corps avec le Protocole relatif au 
Mécanisme de Prévention, de Gestion, de Règlement des Conflits, de 
Maintien de la Paix et de la Sécurité signé à Lomé le 10 décembre 1999. 
 
ARTICLE 47 : AMENDEMENTS  

1. Tout Etat membre peut soumettre des propositions pour amender ou 
réviser le présent Protocole additionnel. 
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2. Ces propositions doivent être soumises au Secrétaire Exécutif qui en 
informe les Etats membres au plus tard trente (30) jours après leur 
réception. Les amendements ou révisions ne seront examinés par la 
Conférence que si les Etats membres en ont été informés un (1) mois 
auparavant. 

3. Les amendements ou révisions sont adoptés par la Conférence. 
 
ARTICLE 48 : RETRAIT  

1. Tout Etat membre souhaitant se retirer du Protocole additionnel doit, 
un (1) an au préalable faire parvenir un avis au Secrétaire Exécutif qui 
en informe les Etats membres. A la fin de cette période d’une année, si 
cet avis n’est pas retiré, l’Etat en question cesse d’être partie prenante 
au Protocole additionnel. 

2. Toutefois, au cours de cette période d’un (1) an, l’Etat membre 
continue d’observer les dispositions du présent Protocole additionnel et 
d’honorer ses obligations. 
 
ARTICLE 49 : ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent Protocole additionnel entrera en vigueur dès sa ratification 
par au moins neuf (9) Etats signataires, conformément aux règles 
constitutionnelles de chaque Etat membre. 
 
ARTICLE 50 : AUTORITE DEPOSITAIRE  



Le Présent Protocole additionnel, ainsi que tous les instruments de 
ratification seront déposés au Secrétariat exécutif, qui en transmettra 
des copies certifiées conformes à tous les Etats membres, leur notifiera 
les dates de dépôt des instruments, et le fera enregistrer auprès de 
l’Organisation de l’Unité africaine/Union Africaine (OUA/UA), et 
l’Organisation des Nations Unies (ONU) et auprès de toutes les autres 
organisations désignées par le Conseil. 
 
EN FOI DE QUOI, NOUS CHEFS D’ETAT ET DE GOUVERNEMENT 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE DE 
L’OUEST (CEDEAO), AVONS SIGNE LE PRESENT PROTOCOLE 
ADDITIONNEL EN TROIS (3) ORIGINAUX EN LANGUES FRANCAISE, 
ANGLAISE ET PORTUGAISE, LES TROIS (3) TEXTES FAISANT 
EGALEMENT FOI. 

 
FAIT, A DAKAR, 21 DECEMBRE 2001 
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…………………………………………………… 
…………………………………………………… 
S. E. Mathieu KEREKOU S. E Blaise COMPAORE 
Président de la République du BENIN Président du FASO 
Président du Conseil des Ministres 
…………………………………………………………… 
…………………………………………………………… 
S. E. Jose Maria Pereira NEVES S. E. Abou Drahamane SANGARE 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement Ministre d’Etat, de la 
République du CAP VERT Ministre des Affaires Etrangères 
Pour et par ordre du Président de la République de CÔTE D’IVOIRE 
………………………………………………………… 
…………………………………………………………… 
S. E. Yahya A. J. J. JAMMEH S. E. John Agyekum KUFUOR 
Président de la République de la GAMBIE Président de la République du 
GHANA 
…………………………………………………………… 
…………………………………………………………… 
S. E. Lamine SIDIME S. E. Koumba Yala Kobde NHANCA 
Premier Ministre de la République de GUINEE Président de la 
République de GUINEE BISSAU 
…………………………………………………………. 
…………………………………………………………… 
S. E. Monie R. CAPTAN S. E. Alpha Oumar KONARE 
Ministre des Affaires Etrangères Président de la République du MALI 
Pour et par ordre du Président de la République du LIBERIA 



…………………………………………………. 
…………………………………………………… 
S. E. MINDAOUDOU Aïchatou (Mme) S. E. Olusegun OBASANJO 
Ministre des Affaires Etrangères Président et Commandant en Chef des 
Pour et par Ordre du Président de la Forces Armées de la République 
Fédérale République du NIGER du NIGERIA 
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……………………………………………………… 
…………………………………………………… 
S. E. Abdoulaye WADE S.E. Alhaji Dr Ahmad Tejan KABBAH 
Président de la République du SENEGAL Président de la République de 
SIERRA LEONE 
………………………………………………… 
S. E. Gnassingbé EYADEMA 
Président de la République TOGOLAISE 
 


